
 

 
Le dispositif mis en place est articulé avec le dispositif Pays : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
   

Comité technique du GAL 
vérifie la conformité des montages financiers, propose 
au comité de programmation les actions à programmer. 
Equipe technique d’animation, des techniciens des 
communautés de communes, des partenaires 
institutionnels et du service de proximité 

 

Projets présentés par les maîtres d’ouvrage  
Remontent au GAL directement ou par le biais des communautés de 

communes 
 

Comité de programmation du GAL 
Instance décisionnelle chargée de la mise en œuvre du 

programme et du choix des opérations à retenir 
24 membres : élus + socioprofessionnels 

Personnes associées : partenaires institutionnels et  
autorité de gestion et service de proximité 

 

Service d’appui de 
proximité DDEA : 

Procède à l’instruction 
réglementaire des dossiers 

envoyés par le Gal 
Assure l’engagement 

comptable des opérations 
retenues 

Assure la certification des 
dépenses sur la base des 
documents préparés par le 

Gal 
Instruit les demandes de 

paiement adressées par le 
Gal et ordonne le paiement 

 

Cellule technique d’animation du GAL 
assure la communication générale du programme, 
l’animation territoriale et la gestion du programme en 
concertation avec les équipes des pays, les 
communautés de communes et le comité de 
programmation.  

2 personnes : 
1 référent pays Vignoble Gaillacois 

1 référent Pays de Cocagne 

 

Equipe technique des 
Pays 

travaille en collaboration 
avec l’équipe du GAL. 

Mise à disposition 
éventuelle sur des 

thématiques précises 
couvertes par le 

programme 
Emet un avis sur les 

dossiers de demande de 
financement qui lui 

parviennent qui font aussi 
l’objet d’une demande 

leader 
 
 

Communautés de 
communes : relais 
locaux, pour le 
repérage des 
projets, 
l’identification des 
porteurs de 
projets et la 
diffusion 
d’information 
 


